
forestière de plus de 20 hectares1, une si faible cou-
verture montre bien la prédominance des petites 
propriétés, parfois non gérées.
Le faible entretien des parcelles forestières accroît 
les risques auxquels elles sont soumises. En 2022, un 
rapport d’information du Sénat notait l’importance 
du mode de gestion dans la prévention des risques : 
« peu rentable économiquement, caractérisée par 
un morcellement de la propriété et une absence de 
gestion, y compris pour de plus grandes surfaces,  
la forêt méditerranéenne est principalement proté-
gée par les actions de prévision2 et de lutte portées 
par la puissance publique […] faute d’investissements 
et d’actions de prévention suffisantes de la part des 
propriétaires privés » (Bacci et al., 2022). 
Or, l’assurance forêt est historiquement peu déve-
loppée – selon Guillaume Bouffard, Directeur 

1. Ce seuil était de 25 hectares jusqu’en 2023 ; il a été abaissé à 20 
hectares par la loi du 10 juillet 2023 relative à la prévention et à la 
lutte contre le risque incendie qui a modifié l’article L312-1 du 
Code Forestier. 
2. Au sens de prévision des départs de feu, et de dimensionne-
ment des besoins en termes de moyens de lutte contre les 
incendies. 

L’assurance forêt est historiquement 
limitée en France, alors même  
que les forêts sont menacées par  
le réchauffement climatique

Des forêts françaises  
insuffisamment gérées  
et peu assurées
75 % des 17 millions d’hectares de forêts fran-
çaises sont privées, parmi lesquelles « la moitié est 
constituée de parcelles de plus de 25 hectares, 
dotées au moins d’un plan simple de gestion, et 
qui hébergent parfois une activité économique. 
L’autre moitié n’est que peu ou pas gérée car de 
petite dimension – souvent moins de 15 hectares –  
et issue de petites parcelles attenantes à d’an-
ciennes exploitations agricoles », nous rappelle 
Hervé Le Bouler, forestier conseiller du domaine 
de Chantilly et du projet AXA Forest for good, 
rencontré dans le cadre de cette étude.
Le morcellement des propriétés forestières a conduit 
à un oubli progressif de certaines parcelles. La forêt 
s’étend par ailleurs sur des parcelles en friche, 
libérées par la déprise agricole « assimilées à de la 
brousse, un phénomène totalement nouveau. Une 
partie de la forêt française est en libre évolution ». 
Dans les faits, seuls 18% de la forêt privée disposent 
d’un plan simple de gestion (Institut Géographique 
National, 2023a)  : obligatoire pour toute propriété 

Renforcer l’assurance des forêts  
et des autres écosystèmes
La forêt française, comme de nombreux autres écosystèmes, apparaît particulièrement 
menacée par le changement climatique et la dégradation de la biodiversité.  
L’assurance forêt peut soutenir le renouvellement des essences et l’adaptation des forêts 
tout en offrant une stabilité aux revenus de la filière bois. Mais pour atteindre la taille 
critique nécessaire, plusieurs obstacles devront être surmontés, qui impliquent  
une coopération plus approfondie des assureurs avec l’ensemble des acteurs de la filière. 
L’assurance forêt constitue ainsi un laboratoire des actions qui peuvent être menées  
par les assureurs pour préserver et restaurer les écosystèmes en tant qu’ils contribuent  
à une réduction des risques qui pèsent sur l’ensemble de la société.
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général de Groupama Forêts Assurance, interrogé 
dans le cadre de cette étude, la forêt privée n’est 
assurée qu’à hauteur de 10 % environ contre les 
incendies et/ou tempêtes – et cantonnée à cer-
taines zones – plus de 20% de la forêt des Landes 
est par exemple assurée en dommages. 
Par ailleurs, si l’État est son propre assureur pour 
les forêts domaniales, les collectivités locales pour-
raient, en théorie, souscrire une assurance pour 
les 2,7 millions d’hectares de forêt communale. 
Guillaume Bouffard rappelle cependant que cette 
pratique est encore peu répandue, et la couverture 
assurantielle des forêts publiques reste très limitée.
Les assureurs manquent d’historique sur certains 
territoires où la culture assurantielle est moins 
prégnante, et d’une masse assurable suffisante 
pour permettre une meilleure mutualisation. Pour 
les forêts qui n’hébergent pas d’activités écono-
miques, la survenance d’un aléa n’engendre pas de 
conséquence financière (en dehors de la respon-
sabilité civile)  : les propriétaires ont donc moins  
d’intérêt à s’assurer s’ils ne tirent pas de revenu de 
leur forêt.
L’assurance est donc souvent limitée à la respon-
sabilité civile, et inclut parfois les risques tempête 
et incendie dans le cas d’exploitations forestières 
dont les revenus dépendent de la production de 
bois. Les menaces phytosanitaires (maladies et 
parasites, tous deux fortement accélérés par le 
changement climatique) et les dégâts de gibier 
sont systématiquement exclus. Quant aux indem-
nisations, elles couvrent, dans 90 % des cas,  
uniquement les coûts de replantation, et non  
les pertes en capital3  : elles ne correspondent pas  
à la valeur de l’arbre sur pied. 

Les forêts sont de plus en plus menacées 
par le changement climatique
Le taux de mortalité des arbres dans les forêts fran-
çaises a augmenté de 80 % en l’espace de 10 ans 
(IGN, 2023a) – 5 % de la forêt française est actuel-
lement dépérissante (IGN, 2023a). La faible part 
des forêts gérées et assurées interroge alors sur 
la capacité des forêts à faire face aux bouleverse-
ments climatiques. 
Les forêts de l’Hexagone subissent des stress 
hydriques de plus en plus fréquents, conjugués à 

3. D’après Guillaume Bouffard, directeur général de Groupama 
Misso, rencontré dans le cadre de cette étude.

des attaques de parasites et des incendies de plus 
en plus violents, ainsi qu’à une hausse des popula-
tions d’ongulés sauvages (Fransylva & CNPF, 2021, 
p. 35). Conditions climatiques et faible biodiversité 
rendent les forêts plus vulnérables aux attaques  : 
des cultures spécialisées historiques telles que les 
épicéas des Vosges se révèlent particulièrement 
vulnérables aux parasites (le scolyte notamment). 
Ces phénomènes ont déjà des conséquences 
pour les forêts qui présentent un déficit foliaire 
croissant, amenant l’IGN à observer une « nette 
dégradation de l’état de santé des arbres » (IGN, 
2020, p. 12), en rappelant que les peuplements 
dépérissants couvrent une surface équivalente  
à la surface « incendiée au cours des trente-cinq 
dernières années » (IGN, 2023a). 
Au-delà de l’atteinte à la valeur des produits fores-
tiers, cette dégradation pénalise les services rendus 
par les forêts, notamment leur rôle de puits de 
carbone : « bien que le stock de carbone continue 
d’augmenter, les résultats de l’Inventaire Forestier 
National montrent depuis quelques années un 
ralentissement notable de la dynamique du puits 
de carbone, entraîné par la multiplication des 
crises sanitaires combinée à des épisodes de forte 
sécheresse et de canicule. Ainsi, le puits [a dimi-
nué] d’un tiers en une décennie. » (IGN, 2023b).

Les assureurs manquent 
d’historique sur certains 
territoires où la culture 
assurantielle est moins prégnante, 
et d’une masse assurable 
suffisante pour permettre  
une meilleure mutualisation.

Hervé Le Bouler évoque une brusque modification 
des perspectives : « On commence à observer dans 
des forêts en souffrance un ralentissement de la 
croissance nette des arbres : il n’est pas impossible 
que d’ici 4 ou 5 ans, la forêt hexagonale rejette plus 
de carbone qu’elle n’en absorbe. »
À cela s’ajoute l’urgence de mobiliser des moyens 
pour adapter les forêts au changement climatique. 
La plupart des forêts auront, en effet, besoin d’une 
intervention humaine face à des conditions clima-
tiques qui évoluent trop rapidement. L’introduction 
d’essences plus résilientes au changement 
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sans précédent face à l’évolution rapide des condi-
tions climatiques locales. Dans ce contexte, l’assu-
rance apparaît plus que jamais pertinente, car elle 
contribue à mutualiser des financements pour les 
diriger vers les forêts qui ont subi des dégâts – et 
qui disposent donc d’espaces libres pour la replan-
tation avec des essences diversifiées et adaptées 
aux conditions climatiques futures.

Développer l’assurance forêt :  
des leviers publics et privés pour 
accroître la résilience et soutenir  
le renouvellement des forêts

Atteindre une surface assurée critique 
pour surmonter ces obstacles
La faible part des forêts françaises assurée n’est 
pas une fatalité au vu des fortes disparités entre les 
pays : 55 % de la surface forestière néo-zélandaise 
est assurée, 50% en Chine ou 60 % au Chili (Zhang 
& Stenger, 2014). 
Tout indique que la situation actuelle pourrait évo-
luer avec l’atteinte d’un seuil critique au-delà duquel 
une forme d’équilibre dans la mutualisation pour-
rait être trouvé. Une étude en Allemagne indiquait 
ainsi que le montant de la prime d’assurance à 
l’hectare pour le risque tempête pouvait être divisé 
par 10 quand la superficie était multipliée par 100, 
de 1 400 à 140 000 hectares (Holecy & Hanewinkel, 
2016). Atteindre ce seuil critique de mutualisation 
reposera sur un progrès des niveaux de mutuali-
sation tant sur la forêt privée que pour les forêts 
communales.

« D’un côté il y a une crise de 
rentabilité, de l’autre, une 
pression exercée sur les assurés 
de pouvoir maintenir la capacité 
financière de payer les primes » 
Guillaume Bouffard, Groupama Forêt

climatique a déjà lieu  : « dans le domaine de 
Chantilly, au lieu de planter une seule espèce, on 
en combine trois. Sur trois quarts de la surface 
nous plantons un tiers de feuillus, un tiers d’un rési-
neux à croissance rapide et un tiers de résineux  
à croissance plus lente. Et en surplus on conserve 
un quart où on laisse faire la nature ».
Une intervention qui apparaît nécessaire alors que 
le changement rapide des conditions climatiques 
impose une contrainte  que la mobilité naturelle 
des écosystèmes ne peut pas suivre  : « un peuple-
ment se déplace de 100 mètres par an ; il y a donc 
quelques siècles d’attente avant que les peuple-
ments actuels atteignent les zones qui leur seront 
favorables dans le climat futur. […] On plante déjà 
20 millions d’arbres par an ; l’année dernière 40 % 
des arbres que nous avons plantés sont morts. 
Avec cette mortalité, et parce qu’on manque des 
graines nécessaires et du personnel, on ne peut 
pas remplacer ce qu’il y avait avant ».
Enfin, l’histoire récente souligne l’efficacité de la 
prévention et de la lutte face à certains des risques 
auxquels les forêts sont soumises, notamment 
le risque incendie – 90 % des départs de feu sont 
d’origine humaine. Les efforts déployés dans 
les années 1990 ont prouvé leur efficacité, faisant 
chuter les surfaces brulées, de près de 40 000 
hectares par an sur la période 1979-1988 à environ 
15  000 hectares par an entre 2013 et 2022 (Base 
de données sur les incendies de forêt en France, 
2023). La prévention des incendies s’est notam-
ment améliorée dans le sud-est (Bacci et al., 2022, 
p. 25), permettant de réduire les surfaces brûlées 
malgré des conditions de plus en plus sèches. Dans 
une moindre mesure, les risques phytosanitaires 
peuvent aussi être prévenus par une gestion minu-
tieuse des parcelles.
Le risque tempête pose quant à lui un problème 
de taille au secteur forestier, tant par la difficulté à 
le prévenir que par ses conséquences  : les tem-
pêtes provoquent une offre abondante de bois  
et appliquent une pression à la baisse sur les cours. 
En cela, elles menacent la stabilité financière du 
secteur forestier et sa capacité à replanter les 
zones déboisées. Mais elles soulignent lui aussi  
la nécessité d’une gestion anticipatrice pour 
rebondir rapidement après les sinistres.
Il est donc urgent de mobiliser des moyens pour 
accompagner les forêts dans leur mutation  : les 
forêts françaises devront s’adapter à un rythme 
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Or, l’atteinte de ce seuil critique et d’une couver-
ture plus large est une priorité  : les primes d’assu-
rance associées au risque incendie se renchériront 
rapidement avec l’augmentation des feux… Ainsi 
témoigne Guillaume Bouffard  : « un renchérisse-
ment de l’assurance pour les risques climatiques 
est inévitable. On prévoit des évènements plus 
fréquents et plus coûteux. Dans le cas spécifique 
du risque incendie, l’assèchement des terres qui 
se propage sur tout le territoire, y compris aux 
zones historiquement moins exposées vers le nord  
provoquera inéluctablement un renchérissement 
tarifaire pour les forêts. Nous devrons continuer 
nos efforts déployés pour développer les surfaces 
assurées et nos couvertures, et  ainsi répondre au 
dilemme actuel auquel font face les assureurs du 
risque forêt face au changement climatique  : d’un 
côté il y a une crise de rentabilité avec le renchéris-
sement de coûts liés à la sinistralité grandissante, 
supérieure aux primes et, de l’autre, une pression 
exercée sur les assurés de pouvoir maintenir  
la capacité financière de payer le prix de la protec-
tion (les primes). Le développement des surfaces 
assurées et l’amélioration des couvertures 
offertes sont des facteurs clés pour éviter la 
non-assurabilité  et continuer de protéger les forêts 
et leur rôle crucial dans nos écosystèmes ». 

Une politique volontariste  
des pouvoirs publics, nécessaire  
mais pas suffisante
Un soutien étatique temporaire pourrait aider le 
marché de l’assurance forêt à atteindre une 
taille critique, à l’image du réassureur FloodRe 
au Royaume-Uni, qui cessera d’exister une fois  
un marché de l’assurance inondations implanté 
dans le pays.
Mais il ne sera en aucun cas suffisant  : de tels sou-
tiens ont déjà été développés par le passé sans 
que le marché ne se développe significativement. 
C’est ainsi qu’avec la loi de Modernisation agricole 
(votée en 2010), l’État a cessé de soutenir les pro-
priétaires forestiers assurés victimes d’une tem-
pête. D’autant que des dispositifs fiscaux incitatifs 
existent toujours. Citons notamment le « disposi-
tif d’encouragement fiscal à l’investissement en 
forêt » (DEFI Assurance), amélioré en 2023 et pro-
longé jusqu’en 2027, qui rend éligible à un crédit 
d’impôt sur le revenu la cotisation versée au titre 
d’une assurance tempête ou incendie. 

Le soutien des pouvoirs publics ne peut donc faire 
l’économie d’une démarche des assureurs pour 
comprendre les nouveaux besoins en assurance 
des forestiers et leur proposer des produits adaptés. 
Selon Guillaume Bouffard, pour mieux répondre 
aux besoins du secteur forestier tout en garantis-
sant l’assurabilité, les assureurs réfléchissent à des 
mesures d’adaptation des contrats d’assurance 
forêt, en intégrant des systèmes de bonus/malus 
pour valoriser (ou pénaliser) les bonnes (ou mau-
vaises) pratiques en matière de prévention des 
risques et de gestion forestière. Mais les assureurs 
peuvent aussi jouer un rôle de prévention plus direct 
auprès de leurs assurés, en complément de, ou en 
partenariat avec les grandes institutions forestières 
comme le CNPF. Enfin, sur le modèle de l’assu-
rance MRC pour les récoltes (cf. article consacré 
à ce dispositif p. 55), il pourrait être envisagé de 
mettre en place une répartition des risques institu-
tionnalisée, combinant un subventionnement des 
primes d’assurance et une intervention de l’État 
comme assureur en dernier ressort en cas d’évè-
nement extrême.

Assurer les forêts, malgré  
la parcellisation de la propriété
En Norvège, l’assurance contre les incendies de 
forêt est centralisée par l’association forestière 
norvégienne créée en 1912 ; elle couvrait environ 
80 % des propriétaires forestiers dès 1950 (Zhang 
& Stenger, 2014). Cette situation, radicalement  
différente de la parcellisation forestière observée 
en France, invite les assureurs à expérimenter de 
nouvelles formes de contractualisation multipartites,  
moins dépendantes de la propriété forestière, par 
exemple avec les collectivités locales qui béné-
ficient des services rendus par ces forêts, ou 
avec des collectifs de citoyens. De cette façon,  
l’assurance forêt pourrait trouver de nouvelles 
opportunités de diffusion. 
Face au manque de gestion de certaines parcelles 
– et principalement des plus petites – des services 
voient le jour, sur la base de techniques juridiques 
innovantes. Neosylva, propose par exemple un 
contrat juridique innovant dissociant la propriété 
de la parcelle à travers des contrats de 99 ans.  
La nue-propriété est conservée par le proprié-
taire, tandis que l’usufruit est confié à Neosylva, qui 
assure la gestion des bois et leur valorisation écono-
mique. La durée du contrat garantit une continuité 
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réappropriation locale de la gestion des forêts par 
celles et ceux qui en bénéficient, sans en conserver 
la propriété, et ainsi diffuser les pratiques préven-
tives. Il s’agit alors de faire émerger des formes de 
gouvernance hybrides mieux adaptées à la gestion 
de biens communs (Ostrom, 1990), pour pallier les 
insuffisances du marché ou d’une gestion centrali-
sée en la matière.

La diversification des revenus  
de la filière bois
Un dernier levier repose sur le développement et 
la diversification des revenus de la filière bois, qui, 
en renforçant la valorisation économique des 
propriétés, devraient conduire les propriétaires à 
davantage s’assurer.

dans la gestion de la forêt : ainsi gérée, la propaga-
tion des incendies est plus faible et une attention 
est portée à la résilience des parcelles – par des 
enrichissements avec des essences résilientes et 
respectueuses de la biodiversité.

Les assureurs peuvent faire 
émerger des formes de 
gouvernance hybrides mieux 
adaptées à la gestion de biens 
communs tels que les forêts.

Alors que l’éclatement de la propriété forestière 
distend le lien entre les citoyens et les forestiers, 
les assureurs peuvent alors encourager une 

VERS DES CONTRATS  
MULTIPARTITES ?

À l’image de nombreux espaces naturels,  
il existe une ambiguïté forte entre la forêt 
comme bien commun et la forêt comme  
bien privé. Qu’elle soit de statut privé  
ou public, la forêt fournit nombre de services 
écosystémiques, des externalités positives. 
Ce constat peut justifier l’implication  
de la société civile ou de pouvoirs publics 
dans les espaces forestiers privés non gérés, 
afin de garantir à long terme la production  
de ces services. En effet, les propriétaires 
forestiers, souvent héritiers de parcelles 
familiales, peuvent ne pas avoir la volonté  
ou les moyens d’investir dans leurs propriétés 
pour mettre en place une gestion forestière,  
a fortiori pour les assurer. 
Sur le modèle des Groupements Forestiers 
Citoyens et Écologiques (GFCE) – qui visent  
à acquérir et gérer entre citoyens des 
espaces forestiers – des contrats d’assurance 
pourraient donc être conçus et souscrits  
par des collectifs de citoyens ou des acteurs 
publics pour une forêt, en accord avec  
son propriétaire. 
Cette assurance accorderait une stabilité 
financière à la gestion de la parcelle par  
le collectif, gestion mise en place à défaut 

d’une gestion active par le propriétaire.  
Les modalités de cette délégation devraient 
être précisées : elle pourrait adopter  
une forme analogue aux contrats établis  
par Neosylva, ou présenter des spécificités  
ad hoc, en fonction de la gouvernance du 
collectif ou des caractéristiques de la forêt.
Au contraire d’un contrat d’assurance classique, 
ces contrats multipartites dissocieraient  
le rôle du souscripteur et du propriétaire : 
certaines obligations de prévention imposées 
par l’assureur pourraient demeurer à la 
charge du propriétaire, ou être transférées  
au collectif souscripteur. De même, 
l’indemnisation pourrait être versée au collectif 
pour financer des actions de restauration  
(cf. interview de Éric Roberts de l’ONG  
The Nature Conservancy p. 170), ou  
au propriétaire si les dépenses induites par 
l’aléa relèvent toujours de sa responsabilité. 
Cela pourrait ouvrir la voie à des collaborations 
plus approfondies entre le privé et la société 
civile dans la gestion forestière : les suivis 
réguliers des populations d’ongulés, réalisés 
par des associations naturalistes citoyennes 
dans des forêts privées, se révèlent d’ores  
et déjà très utiles pour adapter la gestion 
forestière face à la pression cynégétique.
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Hervé le Bouler mise sur une potentielle hausse 
des revenus des acteurs de la filière bois à mesure 
que les intérêts économiques convergeront autour 
de la forêt. Cette hausse mettrait fin à une baisse 
tendancielle de la contribution de la filière au PIB 
français, passée de 1% en 1999 à 0,5% en 2017 (IGN, 
2020). Les envolées de plus en plus fréquentes 
des cours des produits issus de la filière bois (bois 
d’œuvre et pâte à papier en tête) soulignent la 
multiplication des usages concurrents des forêts 
européennes et la hausse de la demande pour des 
produits issus des forêts. Ces nouvelles sources de 
revenus devraient renforcer tant la capacité des 
propriétaires forestiers que leur envie de souscrire 
une assurance, alors que la mortalité accrue des 
forêts (IGN, 2023a, p. 30) menacera leur stabilité 
financière. 
La valorisation économique des bois passera aussi 
par le développement des crédits carbone (et bio-
diversité), attendu par la filière. Ils ne représentent 
toutefois pour le moment pas des sources sûres de 
revenu, puisqu’il est encore difficile pour le secteur 
forestier de garantir des puits de carbone à long 
terme. Quant à la biodiversité, elle reste pour le 
moment complexe à modéliser.
La forêt cristallise ainsi les enjeux auxquels sont 
confrontés de nombreux écosystèmes européens 
menacés, dont la survie sera dépendante de la 
capacité des acteurs à faire émerger une stabilité 
économique de l’instabilité, au service d’un nouvel 
état stable écologique.

De nouvelles sources de revenus 
devraient renforcer tant  
la capacité des propriétaires 
forestiers que leur envie  
de souscrire une assurance,  
alors que la mortalité accrue  
des forêts menacera leur  
stabilité financière.

L’ASSURANCE FINANCIÈRE, 
DÉPENDANTE DE L’ASSURANCE 
NATURELLE ?

Face au constat du faible engouement 
autour du marché de l’assurance 
forestière, Brunette et Hanewinkel (2023) 
proposent d’adapter les systèmes 
d’assurance existants. Ils distinguent  
pour cela entre deux formes 
complémentaires d’assurance : 
1.  l’assurance « financière », 

commercialisée par les assureurs, 
correspondant à l’assurance souscrite 
par un propriétaire pour protéger  
son actif (une forêt ou un logement  
par exemple) contre les aléas naturels ; 

2.  l’assurance « naturelle », i.e. la protection 
apportée par la forêt face aux aléas 
naturels. 

Sous cet angle, certains écosystèmes 
offrent une assurance naturelle qui réduit 
les risques couverts par l’assurance 
financière. À ce titre, une différenciation 
tarifaire des primes d’assurance, 
déterminée à partir de la valeur  
de l’assurance naturelle fournie par  
les écosystèmes locaux, permettrait 
d’encourager la souscription d’une 
assurance pour les actifs (comme  
les forêts) qui contribuent à réduire  
les risques (inondations, glissements  
de terrain) qui pèsent sur les personnes  
et leurs biens. 
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L’assurance naturelle :  
un rôle assurantiel complémentaire  

à l’assurance de dommages

ALÉAS
Mouvements  

de terrain
Inondations

ALÉAS
Tempête
Incendie

GOUVERNEMENT 
Assureur  

en dernier ressort /  
Solidarité nationale

SECTEUR ASSURANTIEL

Indemnise Indemnise

GESTIONNAIRE 
FORESTIER

Garantit

Mandate

SOCIÉTÉFORÊT

Gère  
et prévient  

les risques

Assurance naturelle

SEABIRD IMPACT & PROPHIL  –  ASSURANCE & POST-CROISSANCE   169 

03 .  R E STAU R E R


